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 Décision 2010/0477
JO L 135 02.06.2010, p. 0001

Santé publique et animale: pays tiers autorisés à importer certains 
animaux et viandes fraîches et les exigences de certification vétérinaire

  2009/0146(COD) - 25/03/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 533 voix pour, 9 voix contre et 16 abstentions, une résolution législative sur la proposition de décision du
Parlement européen et du Conseil abrogeant la décision 79/542/CEE du Conseil établissant une liste de pays tiers ou de parties de pays tiers et
définissant les conditions de police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises à l’importation dans la Communauté de
certains animaux vivants et des viandes fraîches qui en sont issues.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire (l’ex-procédure de codécision), reprend sans
modification la proposition de la Commission.

Santé publique et animale: pays tiers autorisés à importer certains 
animaux et viandes fraîches et les exigences de certification vétérinaire

  2009/0146(COD) - 07/10/2009 - Document de base législatif

OBJECTIF : abroger la décision 79/542/CEE du Conseil établissant une liste de pays tiers ou de parties de pays tiers et définissant les conditions de
police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises à l’importation dans la Communauté de certains animaux vivants et des
viandes fraîches qui en sont issues.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la présente proposition de décision vise à abroger la décision 79/542/CEE du Conseil du 21 décembre 1976 établissant une liste de pays
tiers ou de parties de pays tiers et définissant les conditions de police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises à l’
importation dans la Communauté de certains animaux vivants et des viandes fraîches qui en sont issues.

La décision 79/542/CEE établit les conditions vétérinaires requises à l’importation dans la Communauté de certains animaux vivants et des viandes
fraîches qui sont issues de ces animaux et des équidés, à l’exclusion des préparations à base de viande.

En raison des modifications fondamentales apportées au cadre réglementaire dans ce domaine, et dans un souci de clarté et de sécurité juridique,
toutes les dispositions de la décision 79/542/CEE sont intégrées au projet de règlement (CE) n° XX/2010 de la Commission (vraisemblablement
adopté par la Commission en janvier 2010) établissant des listes de pays tiers, de territoires ou de parties de ceux ci autorisés à introduire dans la
Communauté certains animaux et viandes fraîches et définissant les exigences applicables en matière de certification vétérinaire.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1112762
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:1946)(documentyear:2009)(documentlanguage:FR)
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/COD-2009-0146
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2009&DocNum=0146
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32010D0477
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=02062010


À la date d’entrée en vigueur dudit règlement, la décision 79/542/CEE du Conseil deviendra caduque et ne s’appliquera plus.

Afin de garantir la clarté et la transparence de la législation communautaire, la décision 79/542/CEE doit être expressément abrogée avec effet à
compter de cette date.

Santé publique et animale: pays tiers autorisés à importer certains 
animaux et viandes fraîches et les exigences de certification vétérinaire

  2009/0146(COD) - 19/05/2010 - Acte final

OBJECTIF : abroger la décision 79/542/CEE du Conseil établissant une liste de pays tiers ou de parties de pays tiers et définissant les conditions de
police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises à l’importation dans la Communauté de certains animaux vivants et des
viandes fraîches qui en sont issues.

ACTE LÉGISLATIF : Décision n° 477/2010/UE du Parlement européen et du Conseil abrogeant la décision 79/542/CEE du Conseil établissant une
liste de pays tiers ou de parties de pays tiers et définissant les conditions de police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire
requises à l'importation dans la Communauté de certains animaux vivants et des viandes fraîches qui en sont issues.

CONTENU : la décision 79/542/CEE établit les conditions vétérinaires requises à l’importation dans la Communauté de certains animaux vivants et
des viandes fraîches qui sont issues de ces animaux et des équidés, à l’exclusion des préparations à base de viande.

En raison des modifications fondamentales apportées au cadre réglementaire dans ce domaine, et dans un souci de clarté et de sécurité juridique,
toutes les dispositions de la décision 79/542/CEE sont intégrées au règlement (UE) n° 206/2010 de la Commission établissant des listes de pays tiers,
de territoires ou de parties de ceux ci autorisés à introduire dans la Communauté certains animaux et viandes fraîches et définissant les exigences
applicables en matière de certification vétérinaire. Ce règlement contient des exigences en matière de certification vétérinaire et d'autres dispositions
qui tiennent compte du nouveau cadre réglementaire et remplacent les dispositions de la décision 79/542/CEE.

Par conséquent, à la date d'entrée en vigueur dudit règlement, la décision 79/542/CEE deviendra caduque et ne s'appliquera plus.

Afin de garantir la clarté et la transparence de la législation de l'Union, la présente décision abroge expressément la décision 79/542/CEE avec effet au
9 avril 2010.
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